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Tel: + 43 4212 6400 
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Tel: +351 261 311107 
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e Comércio de Peças,Lda. 
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Tel: +48 61 816 19 37 
61-168 ul. Rataje 164, Poznań

Netherlands
Tel: + 31 235 841 020  
Sparex Holland BV 
Luzernestraat 19N   
2153 GM Nieuw-Vennep

Ireland
Tel: +353 51 855592   
Sparex (Tractor Accessories) Ltd 
Grannagh  
Waterford 
Ireland 

UK
Tel: +44 1392 441338 
Sparex Limited  
Exeter Airport Devon  
Exeter EX5 2LJ

Italy
Tel: + 43 4212 6400 
Sparex Austria  
Muraunberger Str   
Hurzendorf 9300

Denmark
Tel: + 45 647 22287 
Sparex Denmark 
Sparex Limited ApS 
Messevej 1 
9600 Aars

France
Tel: +33 2987 89234 
Sparex S.A.R.L.  
Zae De Ty Douar   
Commana 29450

Spain
Tel: + 349 451 33524  
Sparex Agrirepuestos,S.L. C/Jose Maria  
Iparraguirre  
No.15 B 
01006  Vitoria-Gasteiz (Alava)

Canada
Tel: + 905 786 277 
Sparex Canada Highway  
No. 2 On Newcastle L1b 1l9

USA
Tel: + 1 330 562 8150 
Sparex US
PO Box 510
Aurora, OH 44202

South Africa
Cape - Tel: +27 00 21 887 3575 
KZN - Tel: + 27 31 573 1240 
Cape branch
35 George Blake St, 
Plankenburg
Stellenbosch  7600

KZN branch
59 Marseilles crescent
Briardene
Durban  4001
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Date de révision: 18/03/2015 Révision: 2 Remplace la date: 06/10/2014

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B222

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B222

Taille du récipient 10ml, 25ml, 50ml and 250ml bottles

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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B222

Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, Méthacrylate de 2-hydroxypropyle, 1-Acetyl-2-
phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Polyethylene Glycol 200 Dimethacrylate 10-30%

Numéro CAS: 26570-48-9

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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B222

hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

<1%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer la personne touchée à l'air frais, la garder au chaud et au repos dans une position
confortable pour respirer. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

Ingestion Ne pas faire vomir. Donner beaucoup d'eau à boire. En cas de vomissement, maintenir la tête
basse de telle sorte que le vomissement n'entre pas des les poumons.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si une gêne persiste.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes et consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact cutané Le contact prolongé avec la peau peut provoquer rougeurs et irritations.

Contact oculaire Conjonctivite, irritation, larmoiement.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitements particuliers Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser de la mousse résistant aux alcools, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche
pour l’extinction.
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B222

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers En cas d'incendie: Gaz ou vapeurs toxiques.

Produits de combustion
dangereux

Oxydes des substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Azote.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol. Eviter l'entrée du déversement
ou l'écoulement dans les canalisations, les égouts ou les cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Eviter le contact avec les yeux et le contact
prolongé avec la peau. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Se laver les
mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et du savon avant de quitter le lieu de
travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Stocker dans le conteneur d'origine,
fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement
solaire. Ne pas utiliser des conteneurs faits des matériaux suivants: Aluminium. Acier doux.
Cuivre. Rouillé acier Étain

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition
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B222

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. Néoprène.
Caoutchouc nitrile. Ne pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex).

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Prévoir une fontaine oculaire.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Mauve.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Pas d'information disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non applicable.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non applicable.

Point d’éclair > 100°C

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Non applicable.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Viscosité 1200 cps @ °C

Propriétés explosives Pas d'information disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucune information requise.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Oxydants. Oxydes métalliques.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.
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B222

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Eviter le contact avec les matières suivantes: Aluminium. Acier doux acier rouillé Cuivre étain

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

En cas d’incendie, les gaz peuvent être libérés Dioxyde de carbone (CO2). Azote.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 52 721,32006847

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 315,72300568

Inhalation Irritant pour les voies respiratoires.

Ingestion L'ingestion peut provoquer une sévère irritation de la bouche, de l'oesophage et de la trachée
gastro-intestinale.

Contact cutané Irritant pour la peau.

Contact oculaire Peut provoquer les lésions oculaires graves.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Aucune donnée trouvée sur les effets possibles sur l'environnement.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit a une faible solubilité dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination
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B222

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.
Décision de la Commission 2000/532/CE amendée par la décision 2001/118/CE établissant
une liste de déchets et de déchets dangereux en application de la directive 75/442/CEE du
Conseil relative aux déchets et de la directive 91/689/CEE et amendements relative aux
déchets dangereux.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 18/03/2015
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Date de révision: 18/03/2015 Révision: 2 Remplace la date: 06/10/2014

B222

Révision 2

Remplace la date 06/10/2014

Numéro de FDS 4592

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B242

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B242

Taille du récipient 10ml, 25ml, 50ml and 250ml bottles

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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B242

Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient 2-hydroxypropyl methacrylate, Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, maleic acid, 1-Acetyl-
2-phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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B242

hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

<1%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

acide maléique <1%

Numéro CAS: 110-16-7 Numéro CE: 203-742-5

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Titanium Dioxide <1%

Numéro CAS: 13463-67-7

Classification
Non Classé

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer la personne touchée à l'air frais, la garder au chaud et au repos dans une position
confortable pour respirer. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

Ingestion Ne pas faire vomir. Donner beaucoup d'eau à boire. En cas de vomissement, maintenir la tête
basse de telle sorte que le vomissement n'entre pas des les poumons.
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Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si une gêne persiste.
Enlever les vêtements contaminés.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes. Consulter un médecin si l'irritation persiste après le lavage.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact cutané Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitements particuliers Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser de la mousse résistant aux alcools, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche
pour l’extinction.

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers En cas d'incendie: Gaz ou vapeurs toxiques.

Produits de combustion
dangereux

Oxydes des substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Azote. Monoxyde de carbone
(CO).

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol. Eviter l'entrée du déversement
ou l'écoulement dans les canalisations, les égouts ou les cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Eviter le contact avec les yeux et le contact
prolongé avec la peau. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Se laver les
mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et du savon avant de quitter le lieu de
travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Stocker dans le conteneur d'origine,
fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement
solaire. Ne pas utiliser des conteneurs faits des matériaux suivants: Aluminium. Acier doux.
Cuivre. Rouillé acier Étain

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Titanium Dioxide

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 10 mg/m³
en Ti
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. Néoprène.
Caoutchouc nitrile. Ne pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex).

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Prévoir une fontaine oculaire.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Bleu.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Pas d'information disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non applicable.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non applicable.

Point d’éclair > 100°C
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Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Non applicable.

Solubilité(s) Miscible aux matériaux suivants: Solvants organiques. Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Viscosité 1200 cps

Propriétés explosives Pas d'information disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucune information requise.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Oxydants. Oxydes métalliques.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Polymérise à la chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter l'exposition à des températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Eviter le contact avec les matières suivantes: Oxydants.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

En cas d’incendie, les gaz peuvent être libérés Dioxyde de carbone (CO2).

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 17 078,83632074

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 307,37704918
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Inhalation Irritation du nez, de la gorge et des voies respiratoires.

Ingestion Le produit est considéré avoir un faible risque aux conditions normales d'utilisation.

Contact cutané Pas d'irritation cutanée utilisé comme recommandé.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Ne pas vide dans le drainage/les eaux de surface/Eaux souterraines

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential faible

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit a une faible solubilité dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.
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14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 17/03/2015

Révision 2

Remplace la date 06/10/2014

Numéro de FDS 4631

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B270

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B270

Taille du récipient 10ml, 25ml, 50ml and 250ml bottles

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, 2-hydroxypropyl methacrylate, α,α-dimethylbenzyl
hydroperoxide, 1-Acetyl-2-phenylhydrazine, maleic acid

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 30-60%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

1-5%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

acide maléique <1%

Numéro CAS: 110-16-7 Numéro CE: 203-742-5

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer la personne touchée à l'air frais, la garder au chaud et au repos dans une position
confortable pour respirer. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

Ingestion Ne pas faire vomir. Donner beaucoup d'eau à boire. En cas de vomissement, maintenir la tête
basse de telle sorte que le vomissement n'entre pas des les poumons.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si une gêne persiste.
Enlever les vêtements contaminés.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 10
minutes. Consulter un médecin si l'irritation persiste après le lavage.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés
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Contact cutané Le contact prolongé avec la peau peut provoquer rougeurs et irritations.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitements particuliers Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser de la mousse résistant aux alcools, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche
pour l’extinction.

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers En cas d'incendie: Gaz ou vapeurs toxiques.

Produits de combustion
dangereux

Oxydes des substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Azote.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol. Eviter l'entrée du déversement
ou l'écoulement dans les canalisations, les égouts ou les cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Eviter le contact avec les yeux et le contact
prolongé avec la peau. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Se laver les
mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et du savon avant de quitter le lieu de
travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités
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Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Stocker dans le conteneur d'origine,
fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement
solaire. Ne pas utiliser des conteneurs faits des matériaux suivants: Aluminium. Acier doux.
Cuivre. Rouillé acier Étain

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. Néoprène.
Caoutchouc nitrile. Ne pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex).

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Prévoir une fontaine oculaire.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Vert.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Pas d'information disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non applicable.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non applicable.

Point d’éclair > 100°C

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Non applicable.

Solubilité(s) Miscible aux matériaux suivants: Solvants organiques. Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Viscosité 500 cps @ °C
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Propriétés explosives Pas d'information disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucune information requise.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Oxydants. Oxydes métalliques.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter l'exposition à des températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Eviter le contact avec les matières suivantes: Aluminium. Acier doux acier rouillé Cuivre étain

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

En cas d’incendie, les gaz peuvent être libérés Dioxyde de carbone (CO2). Azote.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 18 436,57817109

Toxicité aiguë - cutanée
ETA cutanée (mg/kg) 63 327,57628094

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 172,71157168

Cancérogénicité
Cancérogénicité Ne contient pas de substance avérée cancérogène.

Toxicité pour la reproduction
Toxicité pour la reproduction -
fertilité

Ne contient pas de substance toxique pour la reproduction avérée.

Inhalation Irritation du nez, de la gorge et des voies respiratoires.

Ingestion Le produit est considéré avoir un faible risque aux conditions normales d'utilisation.

Contact cutané Pas d'irritation cutanée utilisé comme recommandé. Pas un sensibilisant cutané.

Contact oculaire Peut provoquer les lésions oculaires graves.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

6/8



Date de révision: 17/03/2015 Révision: 3 Remplace la date: 06/10/2014

B270

Écotoxicité Pas considéré comme dangereux pour l'environnement.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Ne pas vide dans le drainage/les eaux de surface/Eaux souterraines

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential faible

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit a une faible solubilité dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.
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14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.
Décision de la Commission 2000/532/CE amendée par la décision 2001/118/CE établissant
une liste de déchets et de déchets dangereux en application de la directive 75/442/CEE du
Conseil relative aux déchets et de la directive 91/689/CEE et amendements relative aux
déchets dangereux.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 17/03/2015

Révision 3

Remplace la date 06/10/2014

Numéro de FDS 4594

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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Date de révision: 24/09/2014

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B401

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B401

Taille du récipient 20g, 50g

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Informations supplémentaires
figurant sur l'étiquette

EUH202 Cyanoacrylate. Danger. Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. À
conserver hors de portée des enfants.

Contient ethyl 2-cyanoacrylate

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

2-cyanoacrylate d'éthyle 60-100%

Numéro CAS: 7085-85-0 Numéro CE: 230-391-5

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Information générale Consulter un médecin en cas de malaise.

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion S'assurer que les voies respiratoires ne sont pas obstrués. Le produit se polymériser
immédiatement dans la bouche, il est presque impossible à avaler. Salive séparera lentement
le produit solidifié de la bouche (plusieurs heures).
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Contact cutané En cas d'adhésion, ne pas forcer sur la peau pour la séparer. Elle peut être épluchée
doucement dehors, en utilisant un objet contondant comme une cuillère, préférablement
après trempage dans l'eau chaude savonneuse. Cyanoacrylates dégagent de la chaleur sur
la solidification. Dans de rares cas une grande chute va générer assez de chaleur pour
provoquer une brûlure. Burns devrait être traité normalement après que l'adhésif a été retiré
de la peau Si les lèvres sont collées accidentellement s'appliquent à l'eau tiède pour les
lèvres et encourager l'humidification maximale et la pression de la salive dans la bouche.
Peler ou rouler lèvres apart. Ne pas essayer de tirer dehors avec une action directe adverse.

Contact oculaire Si l'oeil est collé fermée, libérer les cils à l'eau tiède en couvrant avec un tampon mouillé.
cyanoacrylate adhère à la protéine de le œil et provoquera des périodes de pleurs qui
permettra de créer des liens de l'adhésif. Gardez le œil jusqu'au jour où la liaison est
terminée, habituellement dans les 1-3 jours. Un avis médical doit être recherché dans le cas
où les particules solides de cyanoacrylate coincés derrière la cause de la paupière tout
dommage abrasif.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale Traiter en fonction des symptômes.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Appliquer un coton imbibé d'eau chaude pour permettre aux paupières de s'ouvrir. En cas
d'adhésion, séparer la peau lentement, depuis le bord à la zone d'adhérence. Traiter en
fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec de la mousse, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Le produit n'est pas inflammable. Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur
l'incinération et l'utilisation de l'appareil respiratoire est recommandée.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur l'incinération et l'utilisation de
l'appareil respiratoire est recommandée.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Le produit est biodégradable.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Prévoir une ventilation suffisante. N'utilisez pas de chiffons pour nettoyer. Polymériser avec
de l'eau et gratter le sol.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour l'élimination des déchets, voir Section 13. Pour les équipements de protection
individuelle, voir la Section 8.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à des températures comprises entre 2°C et 8°C.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

      

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. polypropylene Ne
pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex). nylon cotton

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Clair.

Odeur Caractéristique.

Seuil olfactif Pas d'information disponible.

pH Non applicable.

Point de fusion Pas d'information disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

96-150°C

Point d’éclair 85°C

Taux d’évaporation Non disponible.

Inflammabilité (solide, gaz) Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Pas d'information disponible.

Pression de vapeur .293 mm Hg

Densité de vapeur Pas d'information disponible.

Densité relative Pas d'information disponible.

Solubilité(s) Insoluble dans l'eau. Soluble dans les matériaux suivants: Acétone.
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Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Pas d'information disponible.

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Propriétés explosives Pas d'information disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

Composé organique volatile 20 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Polymérisation se produit en présence d'humidité et d'autres matières de base.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Polymérisation se produit en présence d'humidité et d'autres matières de base.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Aucun connu.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Humidité.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Considérés comme peu toxiques.

Inhalation Vapeurs peuvent irriter les yeux et les voies respiratoires Peut entraîner une hypersensibilité
respiratoire (asthme professionnel) chez les personnes sensibles.

Ingestion Cyanoacrylates sont considérés comme ayant une toxicité relativement faible. Il est presque
impossible à avaler car il polymérise rapidement dans la bouche.

Contact cutané Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Peut provoquer une irritation cutanée.

Contact oculaire Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Dans une atmosphère sèche les vapeurs
peut provoquer une irritation et effet lachrymatory.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Faible.
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12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit est insoluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Aucun connu.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.
Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

Inventaires

UE (EINECS/ELINCS)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

États-Unis (TSCA) 12 (b)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 24/09/2014

Numéro de FDS 4523

Mentions de danger dans leur
intégralité

H315 Provoque une irritation cutanée.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B406

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B406

Taille du récipient 20g, 50g

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Informations supplémentaires
figurant sur l'étiquette

EUH202 Cyanoacrylate. Danger. Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. À
conserver hors de portée des enfants.

Contient ethyl 2-cyanoacrylate

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

2-cyanoacrylate d'éthyle 60-100%

Numéro CAS: 7085-85-0 Numéro CE: 230-391-5

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Information générale Consulter un médecin en cas de malaise.

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion S'assurer que les voies respiratoires ne sont pas obstrués. Le produit se polymériser
immédiatement dans la bouche, il est presque impossible à avaler. Salive séparera lentement
le produit solidifié de la bouche (plusieurs heures).
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Contact cutané En cas d'adhésion, ne pas forcer sur la peau pour la séparer. Elle peut être épluchée
doucement dehors, en utilisant un objet contondant comme une cuillère, préférablement
après trempage dans l'eau chaude savonneuse. Cyanoacrylates dégagent de la chaleur sur
la solidification. Dans de rares cas une grande chute va générer assez de chaleur pour
provoquer une brûlure. Burns devrait être traité normalement après que l'adhésif a été retiré
de la peau Si les lèvres sont collées accidentellement s'appliquent à l'eau tiède pour les
lèvres et encourager l'humidification maximale et la pression de la salive dans la bouche.
Peler ou rouler lèvres apart. Ne pas essayer de tirer dehors avec une action directe adverse.

Contact oculaire Si l'oeil est collé fermée, libérer les cils à l'eau tiède en couvrant avec un tampon mouillé.
cyanoacrylate adhère à la protéine de le œil et provoquera des périodes de pleurs qui
permettra de créer des liens de l'adhésif. Gardez le œil jusqu'au jour où la liaison est
terminée, habituellement dans les 1-3 jours. Un avis médical doit être recherché dans le cas
où les particules solides de cyanoacrylate coincés derrière la cause de la paupière tout
dommage abrasif.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale Traiter en fonction des symptômes.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Appliquer un coton imbibé d'eau chaude pour permettre aux paupières de s'ouvrir. En cas
d'adhésion, séparer la peau lentement, depuis le bord à la zone d'adhérence. Traiter en
fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec de la mousse, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Le produit n'est pas inflammable. Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur
l'incinération et l'utilisation de l'appareil respiratoire est recommandée.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur l'incinération et l'utilisation de
l'appareil respiratoire est recommandée.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Le produit est biodégradable.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Prévoir une ventilation suffisante. N'utilisez pas de chiffons pour nettoyer. Polymériser avec
de l'eau et gratter le sol.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour l'élimination des déchets, voir Section 13. Pour les équipements de protection
individuelle, voir la Section 8.
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RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à des températures comprises entre 2°C et 8°C.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

      

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. polypropylene Ne
pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex). nylon cotton

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Clair.

Odeur Caractéristique.

Seuil olfactif Pas d'information disponible.

pH Non applicable.

Point de fusion Pas d'information disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

96-150°C

Point d’éclair 85°C

Taux d’évaporation Non disponible.

Inflammabilité (solide, gaz) Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Pas d'information disponible.

Pression de vapeur .293 mm Hg

Densité de vapeur Pas d'information disponible.

Densité relative Pas d'information disponible.

Solubilité(s) Insoluble dans l'eau. Soluble dans les matériaux suivants: Acétone.

4/7



Date de révision: 24/09/2014

B406

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Pas d'information disponible.

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Propriétés explosives Pas d'information disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

Composé organique volatile 20 g/l

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Polymérisation se produit en présence d'humidité et d'autres matières de base.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Polymérisation se produit en présence d'humidité et d'autres matières de base.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Aucun connu.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Humidité.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Considérés comme peu toxiques.

Inhalation Vapeurs peuvent irriter les yeux et les voies respiratoires Peut entraîner une hypersensibilité
respiratoire (asthme professionnel) chez les personnes sensibles.

Ingestion Cyanoacrylates sont considérés comme ayant une toxicité relativement faible. Il est presque
impossible à avaler car il polymérise rapidement dans la bouche.

Contact cutané Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Peut provoquer une irritation cutanée.

Contact oculaire Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Dans une atmosphère sèche les vapeurs
peut provoquer une irritation et effet lachrymatory.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Faible.
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12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit est insoluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Aucun connu.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.
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RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.
Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

Inventaires

UE (EINECS/ELINCS)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

États-Unis (TSCA) 12 (b)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 24/09/2014

Numéro de FDS 4524

Mentions de danger dans leur
intégralité

H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B454

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B454

Taille du récipient 20g

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient ethyl 2-cyanoacrylate

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

2-cyanoacrylate d'éthyle 60-100%

Numéro CAS: 7085-85-0 Numéro CE: 230-391-5

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
STOT SE 3 - H335

Poly Methyl Methacrylate (PMMA) 10-30%

Numéro CAS: 9011-14-7

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Information générale Consulter un médecin en cas de malaise.

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion S'assurer que les voies respiratoires ne sont pas obstrués. Le produit se polymériser
immédiatement dans la bouche, il est presque impossible à avaler. Salive séparera lentement
le produit solidifié de la bouche (plusieurs heures).
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Contact cutané En cas d'adhésion, ne pas forcer sur la peau pour la séparer. Elle peut être épluchée
doucement dehors, en utilisant un objet contondant comme une cuillère, préférablement
après trempage dans l'eau chaude savonneuse. Cyanoacrylates dégagent de la chaleur sur
la solidification. Dans de rares cas une grande chute va générer assez de chaleur pour
provoquer une brûlure. Burns devrait être traité normalement après que l'adhésif a été retiré
de la peau Si les lèvres sont collées accidentellement s'appliquent à l'eau tiède pour les
lèvres et encourager l'humidification maximale et la pression de la salive dans la bouche.
Peler ou rouler lèvres apart. Ne pas essayer de tirer dehors avec une action directe adverse.

Contact oculaire Si l'oeil est collé fermée, libérer les cils à l'eau tiède en couvrant avec un tampon mouillé.
cyanoacrylate adhère à la protéine de le œil et provoquera des périodes de pleurs qui
permettra de créer des liens de l'adhésif. Gardez le œil jusqu'au jour où la liaison est
terminée, habituellement dans les 1-3 jours. Un avis médical doit être recherché dans le cas
où les particules solides de cyanoacrylate coincés derrière la cause de la paupière tout
dommage abrasif.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale Traiter en fonction des symptômes.

Inhalation Peut provoquer une irritation.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Appliquer un coton imbibé d'eau chaude pour permettre aux paupières de s'ouvrir. En cas
d'adhésion, séparer la peau lentement, depuis le bord à la zone d'adhérence. Traiter en
fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec de la mousse, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche. Eau
pulvérisée.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Le produit n'est pas inflammable. Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur
l'incinération et l'utilisation de l'appareil respiratoire est recommandée.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Des traces de fumées toxiques peuvent être rejetés sur l'incinération et l'utilisation de
l'appareil respiratoire est recommandée.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Ne pas rejeter dans les égouts.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Prévoir une ventilation suffisante. N'utilisez pas de chiffons pour nettoyer. Polymériser avec
de l'eau et gratter le sol.
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6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour l'élimination des déchets, voir Section 13. Pour les équipements de protection
individuelle, voir la Section 8.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker dans le conteneur d'origine, fermé hermétiquement, dans un endroit bien ventilé.
Tenir éloigné de la chaleur, des étincelles et d'une flamme nue.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Equipements de protection

      

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Caoutchouc nitrile. Ne pas utiliser
Polychlorure de vinyle (PVC) nylon cotton

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un vêtement de protection approprié fait des matériaux suivants: Caoutchouc nitrile.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Gel.

Couleur Clair.

Odeur Caractéristique.

Seuil olfactif 1-2 ppm

pH Non applicable.

Point de fusion Pas d'information disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

149°C @

Point d’éclair 80-93.4°C Méthode Tag en creuset fermée.

Taux d’évaporation Non disponible.

Inflammabilité (solide, gaz) Non applicable.
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Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Pas d'information disponible.

Pression de vapeur >0.2 mm Hg @ °C

Densité de vapeur Pas d'information disponible.

Densité relative Pas d'information disponible.

Solubilité(s) Insoluble dans l'eau. Durcit au contact de l'eau.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

485°C

Température de
décomposition

Pas d'information disponible.

Propriétés explosives Pas d'information disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Voir les autres sous-sections de cette section pour avoir plus de détails.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Polymérisation se produit en présence d'humidité et d'autres matières de base. Amines.
Bases. Alcools.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Inconnu.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Bases. Amines. Alcools. Eau, humidité.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Pas de produits de décomposition dangereux connus.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Considérés comme peu toxiques.

Inhalation Vapeurs peuvent irriter les yeux et les voies respiratoires

Ingestion Cyanoacrylates sont considérés comme ayant une toxicité relativement faible. Il est presque
impossible à avaler car il polymérise rapidement dans la bouche.

Contact cutané Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Peut provoquer une irritation cutanée.
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Contact oculaire Colle à la peau et aux yeux en quelques secondes. Dans une atmosphère sèche les vapeurs
peut provoquer une irritation et effet lachrymatory.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Faible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Le produit est insoluble dans l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Aucun connu.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Non Réglementé.

14.1. Numéro ONU
14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU
14.3. Classe(s) de danger pour le transport
14.4. Groupe d’emballage
14.5. Dangers pour l’environnement
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
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Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.
Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 18/09/2014

Numéro de FDS 4668

Mentions de danger dans leur
intégralité

H315 Provoque une irritation cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B574

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B574

Taille du récipient 50ml, 65ml, 250ml

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, 2-hydroxypropyl methacrylate, α,α-dimethylbenzyl
hydroperoxide, 1-Acetyl-2-phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Polyethylene Glycol 200 Dimethacrylate 10-30%

Numéro CAS: 26570-48-9

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

1-5%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Titanium Dioxide <1%

Numéro CAS: 13463-67-7

Classification
Non Classé

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir.
Consulter un médecin.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 10
minutes. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact cutané Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

Contact oculaire Irritante. Conjonctivite, irritation, larmoiement.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec de la mousse, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Oxydes d'azote. Gaz ou vapeurs irritants. Oxydes de soufre.

5.3. Conseils aux pompiers

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Déversements mineurs: Wipe up with paper towels and place in container for disposal.
Déversements importants: Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant
inerte. Collecter et mettre dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas manger, boire ou fumer en
manipulant le produit. Se laver les mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et
du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à des températures comprises entre 8°C et 21°C. Conserver uniquement dans le
récipient d'origine.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Titanium Dioxide

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 10 mg/m³
en Ti
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.
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8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Caoutchouc nitrile.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Pâte.

Couleur Orange.

Odeur Faible.

Seuil olfactif Non disponible.

pH Non disponible.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

>150°C @

Point d’éclair > 100°C

Taux d’évaporation Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non disponible.

Pression de vapeur Non disponible.

Densité de vapeur Non disponible.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité 50000

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Acides forts. oxydants forts

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.
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10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Les produits suivants peuvent réagir avec le produit: Acides forts. oxydants forts

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun connu.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Vapeurs organiques irritantes

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 26 084,49278469

Toxicité aiguë - cutanée
ETA cutanée (mg/kg) 110 000,0

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 300,0

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Ingestion Le produit est considéré avoir un faible risque aux conditions normales d'utilisation.

Contact cutané Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

Contact oculaire Irritant pour les yeux.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Faible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas considéré mobile.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
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Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
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Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 12/11/2014

Numéro de FDS 4608

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B577

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B577

Taille du récipient 50ml, 65ml, 250ml

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, 2-hydroxypropyl methacrylate, 1-Acetyl-2-
phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Polyethylene Glycol 200 Dimethacrylate 10-30%

Numéro CAS: 26570-48-9

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

<1%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

Titanium Dioxide <1%

Numéro CAS: 13463-67-7

Classification
Non Classé

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir.
Consulter un médecin.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin. Enlever les
vêtements contaminés.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes et consulter un médecin.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Contact cutané Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires
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Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec de la mousse, du dioxyde de carbone ou de la poudre sèche.

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Oxydes d'azote. Gaz ou vapeurs irritants.

5.3. Conseils aux pompiers

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas manger, boire ou fumer en
manipulant le produit. Se laver les mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et
du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Ne pas utiliser des conteneurs faits des
matériaux suivants: Rouillé acier Étain Aluminium. Acier doux. Cuivre.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Titanium Dioxide
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Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 10 mg/m³
en Ti
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Caoutchouc nitrile. Polyéthylène.
Néoprène. Ne pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex).

Mesures d'hygiène Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Pâte.

Couleur Jaune.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Non disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair < 100°C

Taux d’évaporation Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non disponible.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Non disponible.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau. Miscible aux matériaux suivants: Solvants organiques.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité 50000

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage. Polymérise facilement avec l'évolution de la chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse. Eviter l'exposition à des températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Oxydants. Eviter le contact avec les matières suivantes: Acier doux acier rouillé étain
Aluminium.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Chauffer peut générer les produits suivants: Carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 54 607,47274869

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 306,4351379

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Ingestion Peut provoquer une irritation.

Contact cutané Pas d'irritation cutanée utilisé comme recommandé.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Faible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable à plus de 80%.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.
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12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas considéré mobile.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement
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Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 12/11/2014

Numéro de FDS 4628

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B603

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B603

Taille du récipient 10ml, 25ml, 50ml and 250ml bottles

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Corr. 1B - H314 Eye Dam. 1 - H318 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

      

Mention d’avertissement Danger

Mentions de danger H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P260 Ne pas respirer les vapeurs/ aérosols.
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P301+P330+P331 EN CAS D'INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P363 Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, Méthacrylate de 2-hydroxypropyle, acrylic acid, α,α-
dimethylbenzyl hydroperoxide, 1-Acetyl-2-phenylhydrazine, maleic acid

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 30-60%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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Acide acryliqueAcrylsäure 1-5%

Numéro CAS: 79-10-7 Numéro CE: 201-177-9

Facteur M (aigu) = 1

Classification
Flam. Liq. 3 - H226
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 4 - H332
Skin Corr. 1A - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
Aquatic Acute 1 - H400

hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

1-5%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

acide maléique <1%

Numéro CAS: 110-16-7 Numéro CE: 203-742-5

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335
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Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir. En cas de vomissement, maintenir la tête
basse de telle sorte que le vomissement n'entre pas des les poumons.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si l'irritation persiste
après le lavage. Enlever les vêtements contaminés.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Contact cutané Peut provoquer une irritation. Peut provoquer une allergie cutanée.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec les moyens suivants: Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. Mousse
résistant à l'alcool. Poudre.

Moyens d’extinction
inappropriés

Ne pas utiliser des jets d'eau comme moyen d'extinction, car cela répandra l'incendie.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers En cas d'incendie: Gaz ou vapeurs toxiques.

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Oxydes d'azote.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage
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Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas manger, boire ou fumer en
manipulant le produit. Se laver les mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et
du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Conserver uniquement dans le récipient
d'origine. Ne pas utiliser des conteneurs faits des matériaux suivants: Rouillé acier Étain
Aluminium. Acier doux. Cuivre.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Acide acryliqueAcrylsäure

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 2 ppm  6 mg/m³
Valeur limite court terme (15 minutes):   VLEP 10 ppm  30 mg/m³
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection faits des matériaux suivants: Polyéthylène. Néoprène.
Caoutchouc nitrile. Ne pas utiliser Polychlorure de vinyle (PVC) Caoutchouc (naturel, latex).

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Vert.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Non disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non disponible.
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Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair > 100°C

Taux d’évaporation Indéterminé.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Indéterminé.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité 125 cps @ °C

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage. Polymérise facilement avec l'évolution de la chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter l'exposition à des températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Eviter le contact avec les matières suivantes: Aluminium. Acier doux acier rouillé Cuivre étain

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Chauffer peut générer les produits suivants: Carbone. Azote.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.
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Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 7 011,95

Toxicité aiguë - cutanée
ETA cutanée (mg/kg) 17 994,44

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 100,53

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Ingestion Peut provoquer une irritation.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Ne pas vide dans le drainage/les eaux de surface/Eaux souterraines

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable à plus de 80%. Pas de données disponibles sur la dégradabilité
de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas considéré mobile.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU
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Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 04/07/2016

Révision 3

Remplace la date 12/01/2016

Numéro de FDS 4630
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Mentions de danger dans leur
intégralité

H226 Liquide et vapeurs inflammables.
H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H332 Nocif par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B641

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B641

Taille du récipient 10ml, 25ml, 50ml and 250ml bottles

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, 2-hydroxypropyl methacrylate, α,α-dimethylbenzyl
hydroperoxide, maleic acid, 1-Acetyl-2-phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317

2/8



Date de révision: 27/10/2014

B641

hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

1-5%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

acide maléique <1%

Numéro CAS: 110-16-7 Numéro CE: 203-742-5

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Consulter un médecin si les symptômes sont
sévères ou persistent. Continuer de rincer pendant au moins 10 minutes.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact cutané Rougeurs.
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Contact oculaire Conjonctivite, irritation, larmoiement.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec les moyens suivants: Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. Mousse
résistant à l'alcool. Eau pulvérisée.

Moyens d’extinction
inappropriés

Aucun connu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Oxydes d'azote. Soufre.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas manger, boire ou fumer en
manipulant le produit. Se laver les mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et
du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à des températures comprises entre 8°C et 21°C. Stocker dans le conteneur
d'origine, fermé hermétiquement, dans un endroit bien ventilé.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
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Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Pour protéger les mains contre les produits chimiques, les gants doivent être conformes à la
norme européenne NF EN 374.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide.

Couleur Jaune.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Non disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair > 100°C

Taux d’évaporation Indéterminé.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Non disponible.

Densité relative ~ 1.08

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité 400-800 cps @ °C

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.
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9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Acides forts. Oxydants puissants.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Il n'existe pas de conditions connues qui sont susceptibles d'entraîner une situation
dangereuse.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun connu.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

En cas d'incendie Autres gaz toxiques et des vapeurs

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 12 591,96791197

Toxicité aiguë - cutanée
ETA cutanée (mg/kg) 110 000,0

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 300,0

Inhalation Irritant pour les voies respiratoires.

Ingestion Peut provoquer une irritation.

Contact cutané Irritante.

Contact oculaire Risque de lésions oculaires graves.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Ne pas vide dans le drainage/les eaux de surface/Eaux souterraines

12.2. Persistance et dégradabilité

6/8



Date de révision: 27/10/2014

B641

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas considéré mobile.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC
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Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 27/10/2014

Numéro de FDS 4632

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B660

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B660

Taille du récipient 50ml, 65ml, 250ml

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317 STOT SE 3 - H335 STOT SE 3 -
H335 STOT SE 3 - H335

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P312 Appeler un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin en cas de malaise.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P403+P233 Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière
étanche.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Ethoxylated Bisphenol A Dimethacrylate, 2-hydroxypropyl methacrylate, maleic acid, 1-Acetyl-
2-phenylhydrazine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

bisphénol A, éthoxylé, diméthacrylate 30-60%

Numéro CAS: 41637-38-1

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Méthacrylate de 2-hydroxypropyle 10-30%

Numéro CAS: 923-26-2 Numéro CE: 213-090-3

Classification
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

hydroperoxyde de α,α-diméthylbenzyle hydroperoxyde de
cumène

<1%

Numéro CAS: 80-15-9 Numéro CE: 201-254-7

Classification
Org. Perox. E - H242
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H312
Acute Tox. 3 - H331
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
STOT SE 3 - H335
STOT RE 2 - H373
Aquatic Chronic 2 - H411

acide maléique <1%

Numéro CAS: 110-16-7 Numéro CE: 203-742-5

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

1-Acétyl-2-phénylhydrazine <1%

Numéro CAS: 114-83-0

Classification
Acute Tox. 3 - H301
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
STOT SE 3 - H335

Titanium Dioxide <1%

Numéro CAS: 13463-67-7

Classification
Non Classé

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais. Consulter un médecin si une gêne
persiste.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Donner beaucoup d'eau à boire. Ne pas faire vomir.
Consulter un médecin.
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si l'irritation persiste
après le lavage.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 10
minutes. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact cutané Rougeurs.

Contact oculaire Conjonctivite, irritation, larmoiement.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eteindre l'incendie avec les moyens suivants: Dioxyde de carbone (CO2). Mousse. Mousse
résistant à l'alcool. Poudre.

Moyens d’extinction
inappropriés

Aucun connu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Dangers particuliers Inconnu.

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Oxydes d'azote. Oxydes de soufre.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Éviter le contact avec la peau et les yeux. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Déversements
mineurs: Collecter et mettre dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.
Wipe up with paper towels and place in container for disposal. Déversements importants:
Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas manger, boire ou fumer en
manipulant le produit. Se laver les mains et toute zone contaminée du corps avec de l'eau et
du savon avant de quitter le lieu de travail.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 38°C. Ne pas utiliser des conteneurs faits des
matériaux suivants: Conserver uniquement dans le récipient d'origine. Stocker à l'écart des
produits suivants: Rouillé acier Étain Aluminium. Acier doux. Cuivre.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Titanium Dioxide

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 10 mg/m³
en Ti
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Pour protéger les mains contre les produits chimiques, les gants doivent être conformes à la
norme européenne NF EN 374.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Se laver les mains soigneusement après manipulation.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Pâte.

Couleur Argenté. Gris.

Odeur Douceâtre.

Seuil olfactif Non disponible.

pH pH (solution concentrée): 3-5

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair > 100°C

Taux d’évaporation Indéterminé.
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur -0.1 mm Hg @ 20°C

Densité de vapeur Indéterminé.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité Non applicable.

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage. Polymérise facilement avec l'évolution de la chaleur.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter l'exposition à des températures élevées ou à la lumière directe du soleil.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Oxydants. Oxydes métalliques.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Chauffer peut générer les produits suivants: Carbone.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 20 394,88236764

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 309,27835052

6/9



Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

Inhalation Peut provoquer une irritation du système respiratoire.

Ingestion Peut provoquer une irritation.

Contact cutané Irritant pour la peau.

Contact oculaire Risque de lésions oculaires graves.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Ne pas vide dans le drainage/les eaux de surface/Eaux souterraines

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Le produit est biodégradable à plus de 80%. Pas de données disponibles sur la dégradabilité
de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas considéré mobile.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non disponible.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

7/9



Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 04/07/2016

Révision 2

Remplace la date 27/10/2014

Numéro de FDS 4629
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Date de révision: 04/07/2016 Révision: 2 Remplace la date: 27/10/2014

B660

Mentions de danger dans leur
intégralité

H242 Peut s'enflammer sous l'effet de la chaleur.
H301 Toxique en cas d’ingestion.
H302 Nocif en cas d’ingestion.
H312 Nocif par contact cutané.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H331 Toxique par inhalation.
H335 Peut irriter les voies respiratoires.
H373 Risque présumé d’effets graves pour les organes  à la suite d'expositions répétées ou
d'une exposition prolongée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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Date de révision: 29/10/2014 Révision: 1 Remplace la date: 20/12/2012

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B2001

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B2001

Taille du récipient 50g, 114g

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Colle époxyde à deux composants.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Irrit. 2 - H315 Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317

Dangers pour l’environnement Aquatic Chronic 3 - H412

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Date de révision: 29/10/2014 Révision: 1 Remplace la date: 20/12/2012

B2001

Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 Éviter le rejet dans l'environnement.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P332+P313 En cas d'irritation cutanée: consulter un médecin.
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Produit de réaction: bisphénol-A-épichlorhydrine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

produit de réaction: bisphénol-A-épichlorhydrine résines
époxydiques

10-30%

Numéro CAS: 25068-38-6 Numéro CE: 500-033-5

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319
Skin Sens. 1 - H317
Aquatic Chronic 2 - H411

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut
confortablement respirer. En cas de difficultés respiratoires, l'oxygène peut être nécessaire.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Ne pas faire vomir. Eviter le vomissement et le
lavage d'estomac à cause du risque d'aspiration.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Enlever les vêtements contaminés.
Continuer de rincer pendant au moins 10 minutes. Consulter un médecin.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Enlever les lentilles de contact et ouvrir
largement les paupières. Continuer de rincer pendant au moins 10 minutes. Consulter un
médecin.

Protection des secouristes Il peut être dangereux pour le personnel de premiers secours de pratiquer la réanimation par
bouche-à-bouche.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Ingestion Irritating to mouth, throat and stomach
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Contact cutané Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie cutanée. Rougeurs.

Contact oculaire Provoque une irritation des yeux. Douleur ou irritation. Larmoiement abondant. Rougeurs.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser des moyens d'extinction adaptés au feu avoisinant.

Moyens d’extinction
inappropriés

Aucun connu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Les produits de décomposition thermique et de combustion peuvent comprendre les
substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Monoxyde de carbone (CO). Oxydes de
soufre. Hydrocarbures halogénés. Oxyde(s) métallique(s).

5.3. Conseils aux pompiers

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Aucune action ne doit être prise sans une formation appropriée ou impliquant des risques
pour le personnel. Evacuer la zone. Garder le personnel non indispensable et non protégé
éloigné du déversement. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Informer les autorités compétentes en cas de pollution environnementale (égouts, cours
d'eau, sol et air). Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Eviter la formation et la dispersion de poussières. Collecter et mettre dans des conteneurs à
déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité. Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Éviter le rejet dans
l'environnement.

Conseils d’ordre général en
matière d’hygiène du travail

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Se laver à la fin de chaque période
de travail et avant de manger, fumer et utiliser les toilettes. Laver les vêtements contaminés
avant réutilisation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

3/7



Date de révision: 29/10/2014 Révision: 1 Remplace la date: 20/12/2012

B2001

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 35°C. Stocker dans le conteneur d'origine,
fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement
solaire.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques
appropriés

Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour maîtriser l'exposition des
travailleurs aux contaminants dans l'air.

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Pour protéger les mains contre les produits chimiques, les gants doivent être conformes à la
norme européenne NF EN 374.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Se laver les mains soigneusement après manipulation. Se laver à la fin de chaque période de
travail et avant de manger, fumer et utiliser les toilettes. Enlever immédiatement tout vêtement
souillé ou éclaboussé.

Protection respiratoire Le choix de l'appareil de protection respiratoire doit être basé sur les niveaux d'exposition, les
dangers du produit et les limites d'utilisation en sécurité de l'appareil sélectionné.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Solide.

Couleur Gris. Noir. Foncé.

Odeur Soufre. Acre. Forte.

Seuil olfactif Non disponible.

pH Non disponible.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair Non applicable.

Taux d’évaporation Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur Non applicable.

Densité de vapeur Non applicable.

Densité relative 2.25

4/7



Date de révision: 29/10/2014 Révision: 1 Remplace la date: 20/12/2012

B2001

Solubilité(s) Partly with: Méthanol. Ether. Acétone.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

>150°C

Viscosité Non applicable.

Propriétés explosives Non applicable.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucune donnée d'essai concernant spécifiquement la réactivité n'est disponible pour ce
produit ou ces composants.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Inconnu.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun connu.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Ne se décompose pas utilisé ou stocké comme recommandé. Pas de produits de
décomposition dangereux connus.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Contact cutané Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie cutanée.

Contact oculaire Provoque une sévère irritation des yeux.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation
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Bioaccumulative potential faible

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Indisponible

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non applicable.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation
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15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 29/10/2014

Révision 1

Remplace la date 20/12/2012

Numéro de FDS 4641

Mentions de danger dans leur
intégralité

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B2003

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B2003

Taille du récipient 50g, 114g

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Colle époxyde à deux composants.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Skin Sens. 1 - H317

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Titanium Dioxide 1-5%

Numéro CAS: 13463-67-7

Classification
Non Classé

2,4,6-tris(diméthylaminométhyl)phénol 1-5%

Numéro CAS: 90-72-2 Numéro CE: 202-013-9

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Skin Irrit. 2 - H315
Eye Irrit. 2 - H319

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut
confortablement respirer. En cas de difficultés respiratoires, l'oxygène peut être nécessaire.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Ne pas faire vomir. Eviter le vomissement et le
lavage d'estomac à cause du risque d'aspiration.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Enlever les vêtements contaminés.
Continuer de rincer pendant au moins 10 minutes. Consulter un médecin.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Enlever les lentilles de contact et ouvrir
largement les paupières. Continuer de rincer pendant au moins 10 minutes. Consulter un
médecin.

Protection des secouristes Il peut être dangereux pour le personnel de premiers secours de pratiquer la réanimation par
bouche-à-bouche.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Inhalation Problèmes respiratoires retardés, souvent graves.

Contact cutané Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie cutanée. Rougeurs.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser des moyens d'extinction adaptés au feu avoisinant.

Moyens d’extinction
inappropriés

Aucun connu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Les produits de décomposition thermique et de combustion peuvent comprendre les
substances suivantes: Dioxyde de carbone (CO2). Monoxyde de carbone (CO). Oxydes de
soufre. Hydrocarbures halogénés. Oxyde(s) métallique(s). Azote.

5.3. Conseils aux pompiers

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Aucune action ne doit être prise sans une formation appropriée ou impliquant des risques
pour le personnel. Evacuer la zone. Garder le personnel non indispensable et non protégé
éloigné du déversement. Prévoir une ventilation suffisante.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Informer les autorités compétentes en cas de pollution environnementale (égouts, cours
d'eau, sol et air). Eviter tout rejet dans les égouts, les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Eviter la formation et la dispersion de poussières. Collecter et mettre dans des conteneurs à
déchets appropriés et sceller fermement.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité. Éviter tout contact avec les yeux, la peau ou les vêtements. Éviter le rejet dans
l'environnement.

Conseils d’ordre général en
matière d’hygiène du travail

Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit. Se laver à la fin de chaque période
de travail et avant de manger, fumer et utiliser les toilettes. Laver les vêtements contaminés
avant réutilisation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker à une température ne dépassant pas 35°C. Stocker dans le conteneur d'origine,
fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé. Protéger du rayonnement
solaire.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.
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RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Titanium Dioxide

Valeur moyenne d’exposition (8 heures VME): VLEP 10 mg/m³
en Ti
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques
appropriés

Une bonne ventilation générale devrait être suffisante pour maîtriser l'exposition des
travailleurs aux contaminants dans l'air.

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Pour protéger les mains contre les produits chimiques, les gants doivent être conformes à la
norme européenne NF EN 374.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter un tablier ou un vêtement de protection en cas de contact.

Mesures d'hygiène Se laver les mains soigneusement après manipulation. Se laver à la fin de chaque période de
travail et avant de manger, fumer et utiliser les toilettes. Enlever immédiatement tout vêtement
souillé ou éclaboussé.

Protection respiratoire Le choix de l'appareil de protection respiratoire doit être basé sur les niveaux d'exposition, les
dangers du produit et les limites d'utilisation en sécurité de l'appareil sélectionné.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Solide.

Couleur Bleu. Blanc.

Odeur Soufre. Acre. Forte.

Seuil olfactif Non disponible.

pH Non disponible.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair Non applicable.

Taux d’évaporation Non applicable.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non applicable.

Pression de vapeur Non applicable.

Densité de vapeur Non applicable.

Densité relative 1.79

Solubilité(s) Soluble dans les matériaux suivants: Acétone. Méthanol. Insoluble dans l'eau.
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Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

>220°C

Viscosité Non applicable.

Propriétés explosives Non applicable.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucune donnée d'essai concernant spécifiquement la réactivité n'est disponible pour ce
produit ou ces composants.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Inconnu.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Aucun connu.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Ne se décompose pas utilisé ou stocké comme recommandé. Pas de produits de
décomposition dangereux connus.

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 33 333,33

Inhalation L'apparition des symptômes peut être retardée de 24 à 48 heures.

Contact cutané Provoque une irritation cutanée. Peut provoquer une allergie cutanée.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.
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12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential faible

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Indisponible

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Non applicable.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Classe déchet 08 04 09 déchets de colles et mastics contenant des solvants organiques ou autres
substances dangereuses.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Général Le produit n'est pas couvert par les réglementations internationales pour le transport des
matières dangereuses (IMDG, IATA, ADR/RID).

14.1. Numéro ONU

Non applicable.

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Non applicable.

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Aucun marquage transport nécessaire.

14.4. Groupe d’emballage

Non applicable.

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

Non applicable.

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.
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Date de révision: 29/10/2014 Révision: 1 Remplace la date: 20/12/2012

B2003

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 29/10/2014

Révision 1

Remplace la date 20/12/2012

Numéro de FDS 4641

Mentions de danger dans leur
intégralité

H302 Nocif en cas d’ingestion.
H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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Date de révision: 05/04/2016

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B5299 Aero pack 220ml

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B5299 Aero pack 220ml

Taille du récipient 220ml

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Adhésif.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Aerosol 3 - H229

Dangers pour la santé
humaine

Non Classé

Dangers pour l’environnement Non Classé

2.2. Éléments d’étiquetage

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

Mentions de mise en garde P251 Ne pas perforer, ni brûler, même après usage.
P410+P412 Protéger du rayonnement solaire. Ne pas exposer à une température supérieure
à 50°C/122°F.
P210 Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et
de toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants
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Date de révision: 05/04/2016

B5299 Aero pack 220ml

3.2. Mélanges

Commentaires sur la
composition

Ce produit ne contient pas de composants dangereux, ou ayant des valeurs limites
d'exposition professionnelle nationales. The product is comprised of a sealant in an integral
container with propellant. The propellant remains within the can and is not extruded during
normal use of the product. There is 5-6% propellant per 200ml of product. Propellant - 1,1,1,2-
TETRAFLUOROETHANE CAS 811-97-2

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Consulter un médecin. Déplacer immédiatement la personne touchée à l'air frais.

Ingestion Rincer soigneusement la bouche à l'eau. Ne pas faire vomir. Consulter un médecin.

Contact cutané Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Consulter un médecin si les symptômes
sont sévères ou persistent après un lavage.

Contact oculaire Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de rincer pendant au moins 15
minutes.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale Traiter en fonction des symptômes.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Utiliser des moyens d'extinction adaptés au feu avoisinant.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Aucun connu.

5.3. Conseils aux pompiers

Mesures de protection à
prendre lors de la lutte contre
un incendie

Enlever ou refroidir avec de l'eau les conteneurs à proximité de l'incendie.

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Porter un vêtement de protection comme décrit à la Section 8 de cette fiche de données de
sécurité.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Ne pas rejeter dans les égouts ou les cours d'eau ou sur le sol.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter et mettre
dans des conteneurs à déchets appropriés et sceller fermement.
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Date de révision: 05/04/2016

B5299 Aero pack 220ml

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Stocker dans le conteneur d'origine, fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien
ventilé. Conserver le récipient bien fermé. Protéger du rayonnement solaire.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Protection des yeux/du visage Porter un équipement de protection des yeux.

Protection des mains Porter des gants de protection.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter des vêtements de protection.

Mesures d'hygiène Prévoir une fontaine oculaire.

Protection respiratoire Aucune protection respiratoire n'est requise.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Pâte.

Couleur Rouge. Noir.

Odeur Acide acétique.

Seuil olfactif Non disponible.

pH Non disponible.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

Non disponible.

Point d’éclair > 100°C

Taux d’évaporation Non disponible.

Limites
supérieures/inférieures
d’inflammabilité ou limites
d’explosivité

Non disponible.

Pression de vapeur Non disponible.

Densité de vapeur Non disponible.
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Date de révision: 05/04/2016

B5299 Aero pack 220ml

Densité relative 1.02

Solubilité(s) Non disponible.

Coefficient de partage Non disponible.

Température d’auto-
inflammabilité

Non disponible.

Température de
décomposition

Non disponible.

Viscosité Pas d'information disponible.

Propriétés explosives Non disponible.

Propriétés comburantes Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune réaction dangereuse ne se produira dans les conditions normales d'utilisation et de
stockage.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Eviter la chaleur.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Oxydants puissants.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Formaldéhyde

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Contact cutané Pas d'irritation cutanée utilisé comme recommandé.

Contact oculaire Pas de danger significatif à température ambiante.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Pas de données sur l'écotoxicité de ce produit.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

12.2. Persistance et dégradabilité
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Date de révision: 05/04/2016

B5299 Aero pack 220ml

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Bioaccumulative potential Pas de données disponibles sur la bioaccumulation.

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas d'information disponible

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB

Résultats des évaluations
PBT et vPvB

Ce produit ne contient aucune substance classée PBT ou vPvB.

12.6. Autres effets néfastes

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

Méthodes de traitement des
déchets

Elimination des déchets et conteneurs usagés selon les réglementations locales.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU

N° ONU (ADR/RID) 1950

N° ONU (IMDG) 1950

N° ONU (ICAO) 1950

N° ONU (ADN) 1950

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Nom d’expédition (ADR/RID) AEROSOLS

Nom d’expédition (IMDG) AEROSOLS

Nom d’expédition (ICAO) AEROSOLS

Nom d’expédition (ADN) AEROSOLS

14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Classe ADR/RID 2.2

Code de classement ADR/RID 5A

Etiquette ADR/RID 2.2

Classe IMDG 2.2

Classe/division ICAO 2.2

Classe ADN 2.2

Etiquettes de transport
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Date de révision: 05/04/2016

B5299 Aero pack 220ml

14.4. Groupe d’emballage
14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

EmS F-D, S-U

Catégorie de transport ADR 3

Code de restriction en tunnels (E)

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, évaluation, autorisation et Restriction des produits chimiques
(REACH), instituant une Agence européenne des produits chimiques, modifiant la Directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) N° 793/93 du Conseil et règlement (CE) N°
1488/94 de la Commission ainsi que la Directive 76/769/CEE et Directives 91/155/CEE de la
Commission93/67/CEE, 93/105/ce, y compris les amendements. Règlement (CE) N°
1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 concernant la
classification, étiquetage et emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les Directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) N°
1907/2006 avec amendements.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 05/04/2016

Numéro de FDS 5053

Mentions de danger dans leur
intégralité

H229 Récipient sous pression: peut éclater sous l’effet de la chaleur.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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Date de révision: 21/01/2015

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B2012 Hardener

Conforme au règlement (CE) n° 1907/2006, Annexe II, modifié par le règlement (UE) n° 453/2010.

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B2012 Hardener

Taille du récipient 28ml, 50ml, 400ml

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Colle époxyde à deux composants.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Acute Tox. 4 - H302 Acute Tox. 4 - H332 Skin Corr. 1B - H314 Eye Dam. 1 - H318 Skin Sens.
1 - H317

Dangers pour l’environnement Aquatic Chronic 2 - H411

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

            

Mention d’avertissement Danger

Mentions de danger H302+H332 Nocif en cas d’ingestion ou par inhalation.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Date de révision: 21/01/2015

B2012 Hardener

Mentions de mise en garde P260 Ne pas respirer les vapeurs/ aérosols.
P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P270 Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le produit.
P271 Utiliser seulement en plein air ou dans un endroit bien ventilé.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 Éviter le rejet dans l'environnement.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P301+P312 EN CAS D’INGESTION: appeler un CENTRE ANTIPOISON/un médecin en cas
de malaise.
P301+P330+P331 EN CAS D'INGESTION: rincer la bouche. NE PAS faire vomir.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P303+P361+P353 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU (ou les cheveux): Enlever
immédiatement tous les vêtements contaminés. Rincer la peau à l’eau/Se doucher.
P304+P340 EN CAS D’INHALATION: Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir
dans une position où elle peut confortablement respirer.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON/ un médecin.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P363 Laver les vêtements contaminés avant réutilisation.
P391 Recueillir le produit répandu.
P405 Garder sous clef.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient 2,2'-[1,2- ethanediylbis(oxy)]bis(ethanethiol), N'-(2-aminopropyl)-N,N-diméthylpropane-1,2-
diamine

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

2,2'-[1,2- ethanediylbis(oxy)]bis(ethanethiol) 60-100%

Numéro CAS: 14970-87-7

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H332

N'-(2-aminopropyl)-N,N-diméthylpropane-1,2-diamine 10-30%

Numéro CAS: 10563-29-8

Classification
Acute Tox. 4 - H302
Acute Tox. 4 - H332
Skin Corr. 1B - H314
Eye Dam. 1 - H318
Skin Sens. 1 - H317
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B2012 Hardener

Terphényles 10-30%

Numéro CAS: 26140-60-3

Facteur M (aigu) = 1 Facteur M (chronique) = 1

Classification
Aquatic Acute 1 - H400
Aquatic Chronic 1 - H410

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut
confortablement respirer. Si la respiration s'arrête, pratiquer la respiration artificielle. En cas
de difficultés respiratoires, l'oxygène peut être nécessaire. Consulter un médecin si les
symptômes sont sévères ou persistent.

Ingestion Ne pas faire vomir sans indication contraire du personnel médical. Donner quelques petits
verres d'eau ou de lait à boire. Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente.
Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

Contact cutané Enlever les vêtements contaminés. Laver la peau soigneusement à l'eau et au savon. Laver
les vêtements et nettoyer les chaussures soigneusement avant leur réutilisation. Consulter un
médecin si les symptômes sont sévères ou persistent.

Contact oculaire Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement
enlevées. Continuer à rincer. Rincer immédiatement avec beaucoup d'eau. Continuer de
rincer pendant au moins 15 minutes et consulter un médecin. En cas de doute, consulter un
médecin rapidement.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Information générale Le produit contient une substance sensibilisante.

Inhalation Peut être nocif par inhalation.

Ingestion Nocif en cas d’ingestion.

Contact cutané Provoque des brûlures. Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau. Peut
entraîner une sensibilisation cutanée ou des réactions allergiques chez les personnes
sensibles.

Contact oculaire Provoque une sévère irritation des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitements particuliers Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eau pulvérisée, mousse, poudre sèche ou dioxyde de carbone.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Dioxyde de carbone (CO2). Monoxyde de carbone (CO). Oxydes
d'azote.

5.3. Conseils aux pompiers
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B2012 Hardener

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Pour prévenir toute fuite, mettre le côté endommagé du conteneur vers le haut. Eviter l'entrée
du déversement ou l'écoulement dans les canalisations, les égouts ou les cours d'eau.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Prévoir une ventilation suffisante. Eliminer toute source d'inflammation. Nettoyer
immédiatement les déversements et éliminer les déchets en toute sécurité. Absorber le
déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Les conteneurs contenant la
collecte de déversement doivent être étiquetés avec le contenu et le symbole de danger
appropriés.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Pour l'élimination des
déchets, voir Section 13. Voir Section 11 pour de plus amples informations sur les dangers
pour la santé. Voir Section 12 pour de plus amples informations sur les dangers écologiques.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Utiliser seulement en plein air ou dans un
endroit bien ventilé. Eviter le contact avec la peur, les yeux et les vêtements. Ne pas respirer
les gaz, fumées, vapeurs ou aérosols. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant le
produit. Conserver le récipient bien fermé et à une température ne dépassant pas 23°C. Se
laver les mains soigneusement après manipulation.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Conserver le récipient bien fermé et à une température ne dépassant pas 23°C. Garder le
conteneur fermement scellé quand il n'est pas utilisé.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle
Valeurs limites d’exposition professionnelle
Terphényles

Valeur limite court terme (15 minutes):   VLEP 0,5 ppm  5 mg/m³
VLEP = Valeurs limites d’exposition professionnelle.

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques
appropriés

Comme ce produit contient des ingrédients avec des valeurs limites d'exposition, utiliser des
confinements de procédé, des aspirations locales ou tout autre sécurité intégrée pour
maintenir l'exposition du travailleur sous les seuils contraignants ou indicatifs, si l'usage
engendre des poussières, fumées, gaz, vapeurs ou brouillard.
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Protection des yeux/du visage Porter des lunettes de protection contre les projections de produits chimiques.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter les vêtements appropriés pour prévenir toute contamination cutanée.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire appropriée si la ventilation est pas insuffisante. Porter une
protection respiratoire conforme à une norme en vigueur si l'évaluation de risques indique que
l'inhalation de contaminants est possible.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide limpide.

Couleur Incolore.

Odeur Forte.

pH Non applicable.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

>149°C @

Point d’éclair ≥ 157°C (Méthode Cleveland à vase ouvert).

Taux d’évaporation Non disponible.

Pression de vapeur Non disponible.

Densité de vapeur Non disponible.

Solubilité(s) Légèrement soluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucune information requise.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Possibilité de réactions
dangereuses

Ne polymérisera pas.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Tenir éloigné de la chaleur, des étincelles et d'une flamme nue.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Oxydants. Acides - oxydants. Acides - non-oxydants.

10.6. Produits de décomposition dangereux

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques
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Toxicité aiguë - orale
ETA orale (mg/kg) 555,55555556

Toxicité aiguë - inhalation
ETA inhalation (vapeurs mg/l) 12,22222222

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. Le
produit contient des substances qui sont toxiques pour les organismes aquatiques et qui
peuvent entraîner des effets néfastes à long terme sur le milieu aquatique.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles sur la dégradabilité de ce produit.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Aucune donnée trouvée sur les effets possibles sur l'environnement.

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
12.6. Autres effets néfastes

Autres effets néfastes Aucun connu.

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Collecter les déchets, résidus, conteneurs vides, vêtements de travail usagés et produits de
nettoyage contaminés dans des conteneurs désignés et étiquetés selon leurs contenus.
Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

Méthodes de traitement des
déchets

Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU

N° ONU (ADR/RID) 1760

N° ONU (IMDG) 1760

N° ONU (ICAO) 1760

N° ONU (ADN) 1760

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

Nom d’expédition (ADR/RID) CORROSIVE LIQUID, N.O.S.

Nom d’expédition (IMDG) CORROSIVE LIQUID, N.O.S.

Nom d’expédition (ICAO) CORROSIVE LIQUID, N.O.S.

Nom d’expédition (ADN) CORROSIVE LIQUID, N.O.S.
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14.3. Classe(s) de danger pour le transport

Classe ADR/RID 8

Code de classement ADR/RID C9

Etiquette ADR/RID 8

Classe IMDG 8

Classe/division ICAO 8

Classe ADN 8

Etiquettes de transport

14.4. Groupe d’emballage

Groupe d'emballage
(ADR/RID)

II

Groupe d'emballage (IMDG) II

Groupe d'emballage (ADN) II

Groupe d'emballage (ICAO) II

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin
Non.

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

EmS F-A, S-B

Catégorie de transport ADR 2

Code de consignes
d'intervention d'urgence

2X

Numéro d'identification du
danger (ADR/RID)

80

Code de restriction en tunnels (E)

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.
Règlement (CE) N° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006
concernant l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que
les restrictions applicables à ces substances (REACH), amendé.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Inventaires
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UE (EINECS/ELINCS)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

États-Unis (TSCA) 12 (b)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 21/01/2015

Numéro de FDS 4828

Mentions de danger dans leur
intégralité

H302 Nocif en cas d’ingestion.
H314 Provoque de graves brûlures de la peau et des lésions oculaires.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H318 Provoque des lésions oculaires graves.
H332 Nocif par inhalation.
H400 Très toxique pour les organismes aquatiques.
H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
B2012 Resin

RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise

1.1. Identificateur de produit

Nom du produit B2012 Resin

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisations identifiées Colle époxyde à deux composants.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur
Bondloc UK Ltd
Unit 2 Bewdley Business Park
Long Bank
Bewdley
Worcestershire
DY12 2TZ
+44 (0)1299 269269
+44 (0)1299 269210
sales@bondloc.co.uk

1.4. Numéro d’appel d’urgence

Numéro d’appel d’urgence +44 (0)1299 269269

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange
Classification (CE N° 1272/2008)
Dangers physiques Non Classé

Dangers pour la santé
humaine

Eye Irrit. 2 - H319 Skin Sens. 1 - H317

Dangers pour l’environnement Aquatic Chronic 2 - H411

2.2. Éléments d’étiquetage

Pictogramme de danger

      

Mention d’avertissement Attention

Mentions de danger H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.
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Mentions de mise en garde P261 Éviter de respirer les vapeurs/aérosols.
P264 Se laver la peau contaminée soigneusement après manipulation.
P272 Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail.
P273 Éviter le rejet dans l'environnement.
P280 Porter des gants de protection/ des vêtements de protection/ un équipement de
protection des yeux/ du visage.
P302+P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau.
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau
pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles
peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer.
P321 Traitement spécifique (voir conseils médicaux sur cette étiquette).
P333+P313 En cas d’irritation ou d’éruption cutanée: consulter un médecin.
P337+P313 Si l'irritation oculaire persiste: consulter un médecin.
P362+P364 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation.
P391 Recueillir le produit répandu.
P501 Éliminer le contenu/ récipient selon les réglementations nationales.

Contient Epoxy Resin (Epichlorohydrin, Bisphenol A), Formaldehyde, oligomeric reaction products with
1-chloro-2,3-epoxypropane and phenol

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

produit de réaction: bisphénol-A-épichlorhydrine et résines
époxydiques

5-10%

Numéro CAS: 9003-36-5 Numéro CE: 500-006-8

Classification
Skin Irrit. 2 - H315
Skin Sens. 1 - H317
Aquatic Chronic 2 - H411

Le texte intégral de toutes les mentions de danger est présenté dans la section 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Inhalation Transporter la victime à l'extérieur et la maintenir au repos dans une position où elle peut
confortablement respirer. En cas de difficultés respiratoires, l'oxygène peut être nécessaire. Si
la respiration s'arrête, pratiquer la respiration artificielle. Consulter un médecin si les
symptômes sont sévères ou persistent.

Ingestion Ne pas faire vomir sans indication contraire du personnel médical. Ne jamais rien faire avaler
à une personne inconsciente. Consulter un médecin si les symptômes sont sévères ou
persistent.

Contact cutané Enlever immédiatement les vêtements contaminés et laver la peau à l'eau et au savon. Laver
les vêtements et nettoyer les chaussures soigneusement avant leur réutilisation. Consulter un
médecin si les symptômes sont sévères ou persistent après un lavage.

Contact oculaire Consulter un médecin si l'irritation persiste après le lavage.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Inhalation Peut irriter les voies respiratoires.

Ingestion Aucun symptôme particulier connu.
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Contact cutané Peut provoquer une allergie cutanée. Irritant pour la peau.

Contact oculaire Provoque une irritation des yeux.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Indications pour le médecin Traiter en fonction des symptômes.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie

5.1. Moyens d’extinction

Moyens d’extinction
appropriés

Eau pulvérisée, mousse, poudre sèche ou dioxyde de carbone.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Produits de combustion
dangereux

Oxydes de carbone. Aldehydes Organic acids Fumée âcre ou vapeurs.

5.3. Conseils aux pompiers

Equipements de protection
particuliers pour les pompiers

Porter un appareil respiratoire isolant à pression positive (ARI) et des vêtements de protection
appropriés.

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence

Précautions individuelles Utiliser une protection respiratoire appropriée si la ventilation est insuffisante. Porter des
équipements de protection appropriés, y compris des gants, lunettes ou écran facial, appareil
de protection respiratoire, bottes, vêtement ou tablier, selon les besoins.

6.2. Précautions pour la protection de l’environnement

Précautions pour la protection
de l’environnement

Eviter l'entrée du déversement ou l'écoulement dans les canalisations, les égouts ou les cours
d'eau. Pour prévenir toute fuite, mettre le côté endommagé du conteneur vers le haut.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Si la fuite ne peut pas être arrêtée, évacuer la zone. Prévoir une ventilation suffisante.
Absorber le déversement avec du sable ou tout autre absorbant inerte. Collecter les déchets,
résidus, conteneurs vides, vêtements de travail usagés et produits de nettoyage contaminés
dans des conteneurs désignés et étiquetés selon leurs contenus.

6.4. Référence à d'autres rubriques

Référence à d’autres sections Pour les équipements de protection individuelle, voir la Section 8. Voir Section 11 pour de
plus amples informations sur les dangers pour la santé. Voir Section 12 pour de plus amples
informations sur les dangers écologiques. Pour l'élimination des déchets, voir Section 13.

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Précautions d'utilisations Tenir à l’écart de la chaleur, des surfaces chaudes, des étincelles, des flammes nues et de
toute autre source d’inflammation. Ne pas fumer. Eviter le contact avec la peur, les yeux et les
vêtements. Ne pas respirer les gaz, fumées, vapeurs ou aérosols. Ne pas manger, boire ou
fumer en manipulant le produit.

7.2. Conditions d’un stockage sûr, y compris d’éventuelles incompatibilités

Précautions de stockage Ne pas stocker près de sources de chaleur ou exposer à des températures élevées. Stocker
dans le conteneur d'origine, fermé hermétiquement, dans un endroit sec, frais et bien ventilé.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)
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Utilisation(s) finale(s)
particulière(s)

Les utilisations identifiées pour ce produit sont détaillées en Section 1.2.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

8.2. Contrôles de l’exposition

Contrôles techniques
appropriés

Comme ce produit contient des ingrédients avec des valeurs limites d'exposition, utiliser des
confinements de procédé, des aspirations locales ou tout autre sécurité intégrée pour
maintenir l'exposition du travailleur sous les seuils contraignants ou indicatifs, si l'usage
engendre des poussières, fumées, gaz, vapeurs ou brouillard.

Protection des yeux/du visage Sauf si l'évaluation indique qu'un degré de protection élevé est requis, porter la protection
suivante: Porter des lunettes de protection contre les projections de produits chimiques.

Autre protection de la peau et
du corps

Porter les vêtements appropriés pour prévenir tout contact cutané prolongé ou répété.

Protection respiratoire Porter une protection respiratoire conforme à une norme en vigueur si l'évaluation de risques
indique que l'inhalation de contaminants est possible.

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect Liquide visqueux.

Couleur Clair.

Odeur Faible.

pH Non applicable.

Point de fusion Non disponible.

Point initial d’ébullition et
intervalle d’ébullition

260°C/500°F @

Point d’éclair ≥ 249°C/480°F (Vase clos Pensky Martins).

Taux d’évaporation Non disponible.

Pression de vapeur Non disponible.

Densité de vapeur Non disponible.

Solubilité(s) Insoluble dans l'eau.

Coefficient de partage Non disponible.

9.2. Autres informations

Autres informations Aucun.

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Réactivité Aucun danger de réactivité connu associé à ce produit.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité chimique Stable à température ambiante normale et utilisé comme recommandé.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses
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Possibilité de réactions
dangereuses

Ne polymérisera pas.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Tenir éloigné de la chaleur, des étincelles et d'une flamme nue.

10.5. Matières incompatibles

Matières incompatibles Oxydants. Acides forts. Amines.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Oxydes de carbone. Aldéhydes. Organic acids

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Effets toxicologiques Pas de données enregistrées.

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

Écotoxicité Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

12.1. Toxicité

Ecotoxicity

Toxicité Pas de données disponibles.

12.2. Persistance et dégradabilité

Persistance et dégradabilité Pas de données disponibles.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Coefficient de partage Non disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité Pas d'information disponible

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB
12.6. Autres effets néfastes

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Information générale Eliminer les déchets dans un site d'élimination des déchets agréé selon les exigences de
l'autorité locale d'élimination des déchets.

Méthodes de traitement des
déchets

Collecter les déchets, résidus, conteneurs vides, vêtements de travail usagés et produits de
nettoyage contaminés dans des conteneurs désignés et étiquetés selon leurs contenus.

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

14.1. Numéro ONU

3082

14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU

ENVIRONMENTALLY HAZARDOUS SUBSTANCE, LIQUID, N.O.S (Epoxy Resin Number average MWC <= 700)

14.3. Classe(s) de danger pour le transport
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9

Etiquettes de transport

14.4. Groupe d’emballage

III

14.5. Dangers pour l’environnement

Substance dangereuse pour l'environnement/polluant marin

14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur

EmS F-A, S-F

Code de consignes
d'intervention d'urgence

32

Numéro d'identification du
danger (ADR/RID)

90

Code de restriction en tunnels (E)

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Transport en vrac
conformément à l’annexe II de
la convention Marpol 73/78 et
au recueil IBC

Non applicable.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et
d’environnement

Législation UE Directive 2000/39/CE de la Commission du 8 juin 2000 relative à l'établissement d'une
première liste de valeurs limites d'exposition professionnelle de caractère indicatif en
application de la directive 98/24/CE du Conseil concernant la protection de la santé et de la
sécurité des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail,
amendée.
Règlement (CE) N° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008
relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges,
amendé.
Décision de la Commission 2000/532/CE amendée par la décision 2001/118/CE établissant
une liste de déchets et de déchets dangereux en application de la directive 75/442/CEE du
Conseil relative aux déchets et de la directive 91/689/CEE et amendements relative aux
déchets dangereux.
Directive Préparations Dangereuses 1999/45/CE.

15.2. Évaluation de la sécurité chimique
Inventaires

UE (EINECS/ELINCS)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.
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B2012 Resin

États-Unis (TSCA) 12 (b)
Aucun ingrédient n'est listé ou exempté.

RUBRIQUE 16: Autres informations

Date de révision 14/01/2015

Numéro de FDS 4829

Mentions de danger dans leur
intégralité

H315 Provoque une irritation cutanée.
H317 Peut provoquer une allergie cutanée.
H319 Provoque une sévère irritation des yeux.
H411 Toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme.

PRÉCAUTIONS : Ce produit et les matériaux auxiliaires normalement combinés avec lui sont capables de produire des effets
nocifs sur la santé, allant des irritations mineures de la peau aux effets systémiques graves. Aucun de ces matériaux doivent
être utilisés, stockés ou transportés jusqu'à ce que les précautions de manipulation et recommandations énoncés dans les
feuilles de données des sécurité (FTSS) pour cela et tous les autres produits utilisés sont compris par toutes les personnes
qui vont travailler avec le produit. GARANTIE : Tous les produits acheté ou fourni par Bondloc sont sous réserve des
modalités et conditions énoncées dans le contrat. Bondloc garantit uniquement que son produit sera conforme à ces
spécifications ainsi désignées dans les présentes ou dans d'autres publications. Toutes les autres informations fournies par
Bondloc est à envisager mais précises sont fournies à la condition expresse, le client doit faire sa propre évaluation pour
déterminer l'aptitude du produit à un usage particulier. Bondloc fait aucune autre garantie, expresse ou implicite, y compris
celles concernant les autres renseignements, les données dont elle s'inspire ou les résultats qui en découlent ; que tout
produit doit être commercialisable ou adapté à un usage particulier ; ou que l'utilisation d'une telle information ou produit ne
violera pas les brevets.
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